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Jeunesse et sports : etablissements
Question écrite n° 43539

Texte de la question

M. Georges Sarre attire l'attention de M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports sur l'avenir de
l'education populaire en France, et en particulier de l'Institut national de la jeunesse et de l'education populaire
(INJEP) de Marly-le-Roi, gravement menaces par les restrictions budgetaires annoncees par le Gouvernement
pour 1997. Les personnels et les acteurs concernes assurent en effet au sein du ministere de la jeunesse et des
sports, ou en liaison avec ce dernier lorsqu'il s'agit d'associations, une mission essentielle de service public. A
ce titre, la suppression de l'Institut national de la jeunesse et de l'education populaire de Marly-le-Roi, pole de
ressources et de competences reconnu dans le domaine de la formation, constituerait une atteinte
particulierement grave et inadmissible a l'education populaire. Depuis cinquante ans, cet institut au service de la
jeunesse et de la vie associative joue un role essentiel dans les domaines de la formation, de l'accueil et de la
recherche. Le rayonnement de ce dernier est aussi international : l'INJEP anime en effet l'agence francaise du
programme europeen « Jeunesse pour l'Europe » et met en oeuvre le service volontaire europeen, en
partenariat avec le ministere des affaires etrangeres. La mise en oeuvre effective des restrictions budgetaires
pour 1997 irait directement a l'encontre des promesses et des declarations des membres du Gouvernement
visant a reduire la « fracture sociale », car l'education populaire contribue activement, dans le cadre de ses
missions, a l'insertion des jeunes. Aussi, il lui demande de preserver cette institution des restrictions budgetaires
prevues pour 1997 et de lui donner les moyens financiers et humains qui lui permettront de mener a bien et de
facon durable ses missions. Il rappelle a M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports la necessite
d'engager, au contraire, un renforcement et un developpement de l'education populaire pour que la reduction
des inegalites que le Gouvernement entend mener ne reste pas du domaine des declarations d'intention et
devienne effective.

Texte de la réponse

Le cabinet du ministre delegue a la jeunesse et aux sports a fait paraitre le 25 juillet 1996 un communiqoeue de
presse, dont le texte suit, pour mettre fin aux rumeurs non confirmees de la suppression de l'Institut national de
la jeunesse et de l'education populaire : « Les rumeurs concernant la suppression de l'Institut national de la
jeunesse et de l'education populaire au budget 1997 ne proviennent d'aucune source officielle et sont denuees
de fondement. Le ministre delegue a la jeunesse et aux sports, sachant l'utilite d'un etablissement national de
jeunesse, a veille a ce que la suppression de l'Institut national de la jeunesse et de l'education populaire ne soit
pas a l'ordre du jour de la preparation budgetaire en cours. » L'Institut national de la jeunesse et de l'education
populaire constitue un point d'appui et un centre de ressources essentiels pour l'action des associations et des
federations d'education populaire. Une reflexion est en cours pour mieux faire correspondre la definition des
missions de l'etablissement aux besoins de la vie associative. Ainsi, a l'avenir, le role de l'Institut national de la
jeunesse et de l'education populaire devrait meme se trouver conforte dans ses relations avec le mouvement
associatif.
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